
 

 

NLIS 10 

Conseil exécutif 

Le 24 juin 2016 

  

Soutenir et mobiliser les organismes jeunesse 

  

Le gouvernement provincial est prêt à recevoir les demandes de subventions 

de 2016 destinées à des organismes jeunesse 

  

Le gouvernement provincial a annoncé aujourd’hui qu’il acceptait en ce moment les demandes 

de subventions de 2016 destinées à des organismes jeunesse. 

  

« Les subventions accordées aux organismes jeunesse appuient une vaste gamme de projets 

et de programmes axés sur les jeunes à Terre-Neuve-et-Labrador. Ces subventions aident 

en effet des jeunes à devenir plus autonomes et encouragent leur leadership au sein de nos 

communautés. Nous invitons les organismes à présenter une demande de subvention et 

ainsi à bâtir un avenir prometteur pour les jeunes. » 

- L’honorable Siobhan Coady, ministre responsable du Bureau de l’engagement du public 

  

Les subventions destinées à des organismes jeunesse aident à financer des projets ou des 

programmes axés sur la jeunesse dans l’ensemble de la province. Les demandes qui seront 

retenues sont celles qui visent à :  

 mobiliser les jeunes pour qu’ils participent à des activités qui favorisent le 

développement des compétences, des connaissances et du leadership;  

 renforcer la capacité des organismes jeunesse à améliorer la communauté, la région ou la 

province dans lesquelles ils sont situés; et 

 améliorer les liens entre les organismes jeunesse et au sein de ceux-ci. 

  

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour présenter une demande, veuillez consulter le 

site Web www.ope.gov.nl.ca ou téléphoner au 709-729-5790. La date limite pour présenter une 

demande est le 27 juillet 2016. Toutes les demandes qui satisfont aux critères d’admissibilité du 

programme feront l’objet d’une étude approfondie.  

  

FAITS EN BREF 

 Le gouvernement provincial a annoncé aujourd’hui qu’il acceptait en ce moment les 

demandes de subventions de 2016 destinées à des organismes jeunesse. 

 La date limite pour présenter une demande est le 27 juillet 2016. 

 Nous invitons les jeunes à communiquer avec le gouvernement sur le site nlyouth.ca, ou par 

Instagram, Twitter ou Facebook. 

  

- 30 - 

  

Renseignements aux médias : 

Kip Bonnell 

Gestionnaire, Relations avec les médias 

Bureau de l’engagement du public 

http://www.ope.gov.nl.ca/
http://www.nlyouth.ca/
https://instagram.com/ope_govnl/
https://twitter.com/OPE_GovNL
https://www.facebook.com/EngageYouthNL
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